
Province de Québec
Municipalité du Canton de Ham-Nord

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le mardi 1 er octobre
2013, à la salle du Conseil, située au 287, 1re Avenue à Ham-Nord, à 20h.

Sont présents :  le maire, François Marcotte

et les conseillers :

Rudy Nolette Steve Leblanc

Rémi Beauchesne Benoît Couture

Sont absents : les conseillers Dominic Lapointe et Gilles Gauvreau

Les membres présents forment le quorum.

2013-10-147 Lecture et adoption de l’ordre du jour

IL EST PROPOSÉ PAR : RUDY NOLETTE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

QUE  l’ordre  du  jour  suivant  soit  accepté,  en  laissant  l'item  "divers"  ouvert,  monsieur
Mathieu Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, faisant fonction de secrétaire :

1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue du maire
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal du 9 septembre 2013
4. Présentation des comptes
5. Adoption du rapport financier 2012
6. Projet Centre Communautaire – Résultats des soumissions
7. Demande du Comité du 150e 
8. Déneigement routes municipales hiver 2013-2014
9. Contrat de travail du Directeur général
10. Régie Intermunicipale Incendie des 3 Monts – Achat camion incendie
11. Régie Intermunicipale Incendie des 3 Monts – Règlement d’emprunt
12. Régie Intermunicipale Sanitaire des Hameaux – Adoption du budget 2014
13. Fête de Noël de Ham-Nord 2013 – Demande de prêt pour la Salle
14. Demande de la Fabrique Sts-Anges
15. Plan d’intervention en infrastructures routières locales-Demande de rencontre 

avec le MTQ
16. Fermeture dossier d’intervention rivière Nicolet – Ent. Aubert et Frères
17. Appui Bibliothèque – Fonds culturel arthabaskien
18. Appui ville de Warwick – Accès routier route du MTQ
19. Demande du Club de la FADOQ de Ham-Nord
20. Correspondance :

a) La Cité écologique – Appui pour comité de travail service de santé
b) La course à relais Victoriaville – Lac Mégantic 

21. Période de questions
22. Clôture de la séance

2013-10-148 Approbation du procès-verbal du 9 septembre 2013

IL EST PROPOSÉ PAR : RUDY NOLETTE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :



QUE le procès-verbal du 9 septembre 2013 soit accepté, tel que rédigé.

2013-10-149 Présentation des comptes

IL EST PROPOSÉ PAR : STEVE LEBLANC
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

QUE les comptes présentés, qui totalisent 95,605.45$, soient autorisés et payés et la liste
classée en dossier.

Je,  soussigné,  certifie  que  les  crédits  budgétaires  sont  disponibles  pour  les  dépenses
autorisées ci-dessus.

Mathieu Couture, directeur général et secrétaire-trésorier.

2013-10-150 Adoption du rapport financier 2012

IL EST PROPOSÉ PAR : STEVE LEBLANC
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

QUE  le Rapport financier de la municipalité pour l’année 2012, tel  que présenté par M.
Serge Leblanc CPA, soit adopté. 

2013-10-151 Projet Centre Communautaire – Résultats des soumissions

CONSIDÉRANT  QUE  la  Municipalité  a  procédé  à  des  demandes  de  soumissions  par
invitation à 2 entrepreneurs pour chacune des 4 étapes distinctes à être réalisées dans le projet
du Centre Communautaire, soient :

 Changement du revêtement extérieur
 Projet de réparation des murs et peinture du centre communautaire
 Réfection des salles de bain
 Changement des fenêtres

CONSIDÉRANT QU’ à la date d’ouverture des soumissions, la Municipalité a reçu de la
part d’un seul entrepreneur une soumission pour :

 Changement du revêtement extérieur
 Changement des fenêtres

 
IL EST PROPOSÉ PAR: RUDY NOLETTE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

D’OCTROYER le contrat de changement du revêtement extérieur et de changement des
fenêtres au seul soumissionnaire reçu, soit Les Constructions Berpier Inc. pour des montants
respectifs de 49,345$ (plus taxes) et de 18,785$ (plus taxes);

QUE  la  Municipalité prenne en charge et qu’elle contracte elle-même  les travaux des 2
étapes pour lesquelles aucune soumission n’a été reçue dans les délais, soient la réfection
des  salles  de  bain  ainsi  que  le  projet  de  réparation  des  murs  et  peinture  du  centre
communautaire, et ce, par l’octroi de contrats donnés de gré à gré à des entrepreneurs.

2013-10-152 Demande du Comité du 150e

CONSIDÉRANT  QUE  la  Municipalité  célébrera  son  150e anniversaire  à  compter  de
novembre 2013;



CONSIDÉRANT QUE le comité du 150e prévoit une multitude d’activités afin de célébrer
comme  il  se  doit  ce  grand  événement  et  que  ces-dites  activités  engendrent  des  coûts
importants;

IL EST PROPOSÉ PAR: BENOIT COUTURE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

D’AUTORISER une aide financière de 5,000$ (payable en février 2014) au comité du 150e

et ainsi, de figurer parmi les « collaborateurs officiels » de cette grande célébration. 

2013-10-153 Déneigement des routes municipales – hiver 2013-2014

IL EST PROPOSÉ PAR : RUDY NOLETTE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

QUE  la  municipalité  du  Canton  de  Ham-Nord  mandate  M.  Michel  Lajeunesse  pour  le
déneigement (secteur campagne) et sablage des toutes les routes municipales pour l’hiver
2013-2014 pour un montant de 17,000$. La municipalité s’engage à fournir l’équipement et
le matériel nécessaire à M. Lajeunesse afin qu’il puisse effectuer son mandat.  

QUE  la  municipalité  du  Canton  de  Ham-Nord engage  M.  Jean-Pierre  Marcotte  pour  le
déneigement des rues municipales (secteur village) pour l’hiver 2013-2014.

2013-10-154 Contrat de travail du Directeur général
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité et le Directeur général s’étaient laissés une période
d’essai de 6 mois avant de conclure une entente formelle relative aux conditions d’emploi;

CONSIDÉRANT QUE  la dite période a été concluante pour les 2 parties et que ceux-ci
désirent continuer leur association;

IL EST PROPOSÉ PAR: RUDY NOLETTE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

QUE le maire soit autorisé à signer un contrat de travail au nom de la municipalité avec le
« Directeur général et secrétaire-trésorier », M. Mathieu Couture, selon l’entente négociée
entre les parties, et ce, jusqu’à la période se terminant au 31 décembre 2015.

2013-10-155 Régie  Intermunicipale  Incendie  des  3  Monts  –
Acceptation achat camion citerne

CONSIDERANT QUE la  Régie Intermunicipale d’incendie des 3 Monts a fait appel à des
appels d’offres pour l’achat d’un camion auto pompe neuf;

CONSIDERANT QU’il est nécessaire de respecter notre Schéma de couverture de risque;

CONSIDERANT  QUE  l’achat  d’un  camion  neuf  est  devenu  essentiel  pour  offrir  un
service adéquat aux quatre (4) municipalités faisant partie de l’entente;

CONSIDERANT QU’une soumission a été reçue au montant de 299,865.14$ incluant les
taxes;

IL EST PROPOSÉ PAR : REMI BEAUCHESNE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

D’ACCEPTER l’achat  d’un  camion  citerne  avec  pompe  Vacuum  au  montant  de
299,865.14$ provenant de la soumission reçue de  Carl Thibault.



2013-10-156 Régie  Intermunicipale  Incendie  des  3  Monts  –
Règlement d’emprunt #5-1

CONSIDERANT QUE  nous devons  abroger le règlement  no 5 puisque le montant  de
190,000$  qui avait  été approuvé par le ministre des Affaires municipale en date du 22
novembre 2012 ne correspond pas à la réalité;

CONSIDERANT QUE  la raison principale de cette modification est que le montant est
supérieur à la prévision de 190,000$ qui avait été faite en 2012. Initialement, il avait été
prévu l’achat d’un camion usagé alors que maintenant, notre choix s’est arrêté sur l’achat
d’un camion neuf;

CONSIDERANT QU’un appel  d’offres  a  été  présenté  sur  le  site  de  SEAO,  une seule
soumission a été reçue;

CONSIDERANT QUE le présent emprunt est d’un montant de 260,000$ puisque la Régie
utilisera le fond général pour  financer le montant de 39,865.14$ qui totalise la somme de
299,865.14$;

CONSIDERANT QUE la durée de l’emprunt serait sur une période de douze  (12) ans;

IL EST PROPOSÉ PAR : BENOIT COUTURE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

D’APPROUVER le règlement d’emprunt numéro 5-1 qui abroge le règlement # 5 autorisé
le 22 novembre 2012 au montant de 190,000.$

2013-10-157 Régie  Intermunicipale  Sanitaire  des  Hameaux  –
Adoption du budget 2014

IL EST PROPOSÉ PAR: REMI BEAUCHESNE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

D'ADOPTER les prévisions budgétaires 2014 de la Régie Intermunicipale Sanitaire des
Hameaux.

2013-10-158 Fête de Noël de Ham-Nord 2013 - Demande de prêt de la
salle

IL EST PROPOSÉ PAR: BENOIT COUTURE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

D'ALLOUER une location gratuite des salles du Centre communautaire pour la Fête de
Noël pour les enfants à Ham-Nord.

2013-10-159 Demande de la Fabrique Sts-Anges

IL EST PROPOSÉ PAR: REMI BEAUCHESNE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

D’ACCORDER une aide financière au montant de 100$ à la Fabrique Sts-Anges dans le
cadre de l’activité de « l’encan des âmes » et d'en autoriser le déboursé.

2013-10-160 Plan d’intervention en infrastructures  routières  locales     :  Questions
sur le programme et rencontre avec le ministère des Transports du
Québec



ATTENDU QUE le ministère des Transports du Québec (MTQ) a lancé un programme
pour l’élaboration de plans d’intervention en infrastructures routières locales (PIIRL) dans
les MRC;

ATTENDU QUE les directeurs généraux des municipalités de la MRC d’Arthabaska se
sont rencontrés, le 24 septembre 2013, afin de discuter de ce programme et de ses modalités
d’application;

ATTENDU  QUE préalablement  à  cette  rencontre,  les  directeurs  généraux  ont  pris
connaissance des documents que l’on retrouve sur le site internet du MTQ;

ATTENDU QUE la rencontrer du 24 septembre avait notamment pour but d’essayer de
trouver des réponses aux questions qui se posaient suite à la lecture des documents;

ATTENDU QUE lors de la rencontre, plusieurs questions sont tout de même demeurées
sans réponse;

ATTENDU QUE  dans ces circonstances, il  devient nécessaire de prévoir une rencontre
entre la MRC d’Arthabaska, les municipalités de la MRC d’Arthabaska et le MTQ pour bien
saisir toute la portée du programme PIIRL et ses modalités d’application avant d’aller plus
loin;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR : RUDY NOLETTE
et résolu à l’unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

QUE  la municipalité du Canton de Ham-Nord demande au MTQ de tenir une rencontre
avec la MRC d’Arthabaska, les municipalités de la MRC d’Arthabaska et le MTQ pour bien
saisir toute la portée du programme PIIRL et ses modalités d’application.

2013-10-161 Fermeture  du  dossier  d’intervention  des  Entreprises
Aubert et Frères dans la rivière Nicolet

CONSIDERANT  QUE  Les  Entreprises  Aubert  et  Frères  désirent  retirés  la  demande
d’intervention dans la rivière Nicolet transmisse à la MRC d’Arthabaska en avril 2010;

IL EST PROPOSÉ PAR: STEVE LEBLANC
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

QUE la municipalité du Canton de Ham-Nord achemine à la MRC d’Arthabaska la présente
résolution afin d’annuler la résolution #2010-04-45;

DE  demander à la MRC d’Arthabaska de retirer la demande de «Les Entreprises Aubert et
Frères » faite en 2010 et ainsi procéder à la fermeture du dossier. 

2013-10-162 Appui  à  la  Bibliothèque  –  demande  de  subvention  pour  le
fonds culturel arthabaskien

IL EST PROPOSÉ PAR: RÉMI BEAUCHESNE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté :

D'APPUYER la demande de subvention culturelle de 1,000$ de la Bibliothèque de Ham-
Nord auprès de la MRC d’Arthabaska dans le cadre du Fonds culturel arthabaskien.

2013-10-163 Appui ville de Warwick – Accès routier route du MTQ

CONSIDÉRANT QUE  l’une des conditions visant la levée d’une servitude de non-accès
aux routes appartenant au ministère des Transports du Québec, le ministre des Transports du
Québec exige une contribution financière du requérant;



CONSIDÉRANT QUE le montant de cette contribution financière est calculée notamment
en regard de la valeur estimée du terrain,  suite à l’aménagement  d’un accès à une route
relevant du ministère des Transports;

CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle ne tient pas compte de la capacité de
payer du requérant;

CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle compromet la mise sur pied de projets
porteurs pour les collectivités;

CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle nuit à la relève entrepreneuriale;

CONSIDÉRANT  QUE  cette  condition  ministérielle  est  un  obstacle  au  développement
économique du Québec;

IL EST PROPOSÉ PAR: BENOIT COUTURE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le maire n'ayant pas voté:

QUE  la  Municipalité  du  Canton  de  Ham-Nord  demande  au  ministre  des  Transports  du
Québec, dans les conditions qui lui sont discrétionnaires en vertu de la Loi sur la Voirie, de
ne pas tenir compte de la plus-value estimée des sites, suite à l’aménagement d’accès aux
routes du ministère des Transports du Québec, dans l’évaluation définissant la contribution
financière  exigée aux requérants  en vue de la  levée de servitudes  de non-accès  auxdites
routes.

2013-10-164 Demande du club de la FADOQ de Ham-Nord
 

IL EST PROPOSÉ PAR: BENOIT COUTURE
et résolu à l'unanimité des conseillers, le pro-maire n'ayant pas voté:

QUE la Municipalité du Canton de Ham-Nord permette au club de la FADOQ de Ham-
Nord de procéder à l’installation permanente d’équipement de « téléconférence » dans leur
local.  

À cette assemblée, il a été fait mention     :

1.  d’une correspondance de la « Cité écologique » dans laquelle les gens appuient la
mise sur pied d’un Comité de travail voué au développement et à l’implantaiton de
services de santé et de transport collectif;

 
2. d’une correspondance de M. Yvon Poudrier nous avisant qu’une course à relais de

Victoriaville à Lac Mégantic aura lieu vendredi le 4 octobre 2013, et ce, dans le but
de d’effectuer un geste de solidarité aux gens de Lac Mégantic.

Le maire lève l’assemblée à 21h30.

________________________   _______________________________

François Marcotte, maire                     Mathieu Couture, directeur général et  
    secrétaire-trésorier.


